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Ce mode d’emploi vous guidera à 
travers le processus de concertation. 
Il servira à choisir un mode de 
concertation, puis une des modalités 
associées pour mener à bien un projet 
ou connaître les attentes et les envies 
de vos habitants, citoyens ou usagers.

La concertation, qu’est-ce que c’est, à quoi ça sert?
La concertation s’entend comme un dialogue ou-
vert entre citoyens, service de l’Etat, collectivités 
territoriales, organismes et associations, c’est-à-dire 
l’ensemble des acteurs prenant part au projet.

Elle permet de connaître les avis sur un projet, de 
recueillir les attentes et remarques des citoyens, 
habitants et usagers. Dans certains cas de figure elle 
favorisera l’implication des citoyens à la vie de leur 
commune ou quartier.

A l’issue de la concertation, un bilan devra être rendu 
et un programme des travaux et des procédures sera 
défini.

Les différentes modalités sont classées dans 3 tiroirs 
représentant 3 types de concertation (de la simple 
information à la prise de décision conjointe). 

Elles sont ordonnées en fonction de leur temps de 
préparation.

Ces différents compartiments sont basés sur les travaux de Sherry Arnstein, conceptrice de l’échelle de participation 
et d’implication des citoyens.

Échelle d’Arnstein et répartition des tiroirs 

Une échelle de budget renseignant un ordre de prix, 
est associée à chaque modalité ainsi que le temps et 
personnes dédiées à son élaboration.
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8 La Concerta’ Boîte

Site internet

Frise du planning prévisionnel de l’intervention de la modalité :

Tableau récapitulatif de la modalité :

Eléments complémentaires :

Programmes Moyens mis en place Durée Objectifs

Créer un site internet sur Wix.com 
(Hébergement gratuit)

Ordinateur avec une 
connexion internet

1 jour Créer une vitrine pour un 
projet

Choix et mise en place « d’informations 
sur le projet », enrichies par des articles 
de presse

Ordinateur avec une 
connexion internet

1 jour Informer les intéressés sur 
les grandes lignes et/ou sur 
le projet détaillé

Mise en place d’une rubrique de « 
l’état d’avancement du projet », avec 
les différentes phases et différentes 
modalités de participation citoyenne 
décidées

Ordinateur avec une 
connexion internet

1 demi- 
journée

Informer les intéressés sur 
l’état d’avancement du projet

Mise en place d’une rubrique « 
modifications du projet »

Ordinateur avec une 
connexion internet

1 demi- 
journée

Informer les intéressés sur 
toutes modifications du 
projet

Mise en place d’une rubrique « remarque 
» pour que les personnes intéressées 
puissent exprimer leur point de vue

Ordinateur avec une 
connexion internet

1 demi- 
journée

Prise en compte des 
remarques des visiteurs

La mise en place d’un site internet constitue un moyen 
d’information pertinent pour éviter aux intéressés de se 
déplacer à la mairie. Un maximum de partage du site est 
souhaité afin d’informer le plus de personnes possibles.

Le but du site internet est de créer une vitrine du projet, 
d’informer sur son avancement et ses modifications.

Le site internet peut contenir divers outils comme les « 
commentaires » et le « sondage en ligne ». Il peut aussi 
accueillir une rubrique « remarques » accessible à tous et 

également permettre l’intégration d’un article paru dans 
le bulletin communal.

CE QU’IL FAUT RETENIR

Moyens mis en oeuvre :
Un ordinateur et une connexion 
internet.

Durée de visite du site :
Libre à l’utilisateur.

Objectifs finaux :
Faire de la vitrine d’un projet un 
moyen de communication.

Temps de préparation :
2 jours (selon compétence 
en informatique).

Budget :
€

Nombre 
d’intervenants :
1-2 personnes.

Tiroir 1 / L’obligation d’informationFiche 1

Dispositif de concertation

Schéma des acteurs de la participation citoyenne

Nom de la modalité

Résumé présentant la modalité

Moment le plus opportun pour 
utiliser la modalité

Tableau récapitulatif du 
déroulement de la modalité avec 
par étape:

Commentaire(s) pour mener à 
bien cette modalité

Un encart «ce qu’il faut retenir»

· Le programme
· Les moyens utilisés
· La durée du dit programme
· L’objectif du programme 
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La Concerta’ Boîte

L’obligation 
d’information, préalable 
nécessaire à toute 
participation
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Ce « tiroir » se base sur l’échelle de la « Non-
Participation » selon l’échelle d’Arnstein. Il comprend 
toutes les modalités soutenant une obligation 
d’information ou de minimum légal lié à un projet et sa 
participation citoyenne. Ce mode de participation très 
relatif et même limité à dans certains cas particuliers, 
été qualifié par Arnstein de manipulation.

Les modalités présentes, sont déjà utilisées et 
applicables à de nombreux projets, quelle que soit 
leur nature ou finalité : architecturale, paysagère, 
urbanistique ou juridique. Ces modalités de 
participation peuvent être adaptées pour tout type de 
projet.

Il faut savoir que chaque modalité doit être adaptée 
en fonction du projet, de la commune où elle est 
appliquée, du nombre de participants et d’intervenants 
devant être associés.

Enfin cette échelle de participation citoyenne, est la 
moins « vertueuse » des échelles proposées.

Pag. 
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Site internet

Frise du planning prévisionnel de l’intervention de la modalité :

Tableau récapitulatif de la modalité :

Eléments complémentaires :

Programmes Moyens mis en place Durée Objectifs

Créer un site internet sur Wix.com 
(Hébergement gratuit)

Ordinateur avec une 
connexion internet

1 jour Créer une vitrine pour un 
projet

Choix et mise en place « d’informations 
sur le projet », enrichies par des articles 
de presse

Ordinateur avec une 
connexion internet

1 jour Informer les intéressés sur 
les grandes lignes et/ou sur 
le projet détaillé

Mise en place d’une rubrique de « 
l’état d’avancement du projet », avec 
les différentes phases et différentes 
modalités de participation citoyenne 
décidées

Ordinateur avec une 
connexion internet

1 demi- 
journée

Informer les intéressés sur 
l’état d’avancement du projet

Mise en place d’une rubrique « 
modifications du projet »

Ordinateur avec une 
connexion internet

1 demi- 
journée

Informer les intéressés sur 
toutes modifications du 
projet

Mise en place d’une rubrique « remarque 
» pour que les personnes intéressées 
puissent exprimer leur point de vue

Ordinateur avec une 
connexion internet

1 demi- 
journée

Prise en compte des 
remarques des visiteurs

La mise en place d’un site internet constitue un moyen 
d’information pertinent pour éviter aux intéressés de se 
déplacer à la mairie. Un maximum de partage du site est 
souhaité afin d’informer le plus de personnes possibles.

Le but du site internet est de créer une vitrine du projet, 
d’informer sur son avancement et ses modifications.

Le site internet peut contenir divers outils comme les « 
commentaires » et le « sondage en ligne ». Il peut aussi 
accueillir une rubrique « remarques » accessible à tous et 

également permettre l’intégration d’un article paru dans 
le bulletin communal.

CE QU’IL FAUT RETENIR

Moyens mis en oeuvre :
Un ordinateur et une connexion 
internet.

Durée de visite du site :
Libre à l’utilisateur.

Objectifs finaux :
Faire de la vitrine d’un projet un 
moyen de communication.

Temps de préparation :
2 jours (selon compétence 
en informatique).

Budget :
€

Nombre 
d’intervenants :
1-2 personnes.

Tiroir 1 / L’obligation d’informationFiche 1
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Article dans le journal communal ou le 
bulletin municipal

Frise chronologique de l’intervention de la modalité :

Tableau récapitulatif de la modalité :

Eléments complémentaires :
L’article peut référencer, dans les dates clés, les modalités 
de participation citoyenne mise en place dans un projet. Il 
peut aussi en faire le bilan à la fin d’une étape.

Programmes Moyens mis en place Durée Objectifs

Rédaction de l’article de journal 
(calendrier, acteurs, dates de 
concertation/information, etc.)

Ordinateur 1 demi- 
journée

Créer un article sur un projet 
et communiquer sur celui-ci

Parution du journal local Imprimerie 2 jours Créer une vitrine pour un 
projet

Publier un article de journal portant sur un projet, 
permet une meilleure connaissance de celui-ci. Il peut 
permettre d’expliciter ses modalités de concertation et 
les éventuelles dates prévues à cet effet.

CE QU’IL FAUT RETENIR

Moyens mis en oeuvre :
Ordinateur, présence de rédacteur et de 
personne compétente.

Objectifs finaux :
Créer une vitrine du projet et en 
informer le public par voie de 
presse.

Temps de préparation :
3 jours.

Budget :
€€€

Nombre 
d’intervenants :
2 personnes.

Tiroir 1 / L’obligation d’information Fiche 2
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Réunion d’information

Frise du planning prévisionnel de l’intervention de la modalité :

Tableau récapitulatif de la modalité :

Eléments complémentaires :
Les réunions publiques d’information peuvent intervenir 
pendant toutes les phases d’intervention du projet, mais 

sont plutôt rares lors de la mise en service. Leurs nombres 
dépendent de l’envergure du projet.

Programmes Moyens mis en place Durée Objectifs

Rendez-vous et accueil des participants Une salle, chaise et 
table

15 min Attente des participants

Introduction de la réunion Présence d’expert(s) 
en fonction du type de 
projet

10 min Présentation des grandes lignes 
et des acteurs présents

Présentation du projet en fonction du 
planning prévisionnel

Rétroprojecteur 30 min Présentation des phases 
atteintes, en cours et nouveaux 
objectifs

Mise en place d’un débat avec les 
participants (questions/réponses)

Calepin et stylo 30 min Prise en compte des réflexions, 
idées majoritaires et les plus 
intéressantes ; Réponses aux 
questions

Réunion récapitulative des principales 
informations

Fiches récapitulatives 10 min Retours d’expériences

Tiroir 1 / L’obligation d’information

La réunion d’information débute avec une introduction, se 
poursuit par la présentation du projet et par un débat puis 
se conclue par une réunion récapitulative.

Le but de la réunion d’information est de faire comprendre quelles 
sont les phases d’intervention du projet et de mieux l’expliquer. 
Elle permet aussi de prendre en compte les remarques des 
participants les plus intéressantes pour le projet.

CE QU’IL FAUT RETENIR

Moyens mis en oeuvre :
Une salle, des chaises en nombre suffisant, des experts, un 
vidéoprojecteur, un calepin et des fiches récapitulatives.

Durée 
totale :
1h 35

Objectifs finaux :
Expliquer, faire comprendre un projet et le 
situer dans les différentes phases de sa 
réalisation.

Temps de 
préparation :
5 jours.

Budget :
€

Nombre 
d’intervenants :
2-5 personnes.

Nombre de 
participants :
20-40 personnes.

Fiche 3
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Maison de projet

Frise du planning prévisionnel de l’intervention de la modalité :

Tableau récapitulatif de la modalité :

Eléments complémentaires :

Programmes Moyens mis en place Durée Objectifs

Mise en place du lieu d’accueil (in 
situ quand c’est possible)

Algeco, bâtiment existant 
etc

2 mois Trouver un lieu favorable à 
l’implantation d’une maison de projet

Accueil et présentation du projet Support de projection 
(vidéos, maquettes, 
cartes, posters, etc) et 
une personne habilitée à 
présenter le projet

30 min Présentation des grandes lignes du 
projet

Prise en compte des avis et 
suggestions des habitants

Boîte à idées/livre d’or 20 min Prendre en compte les remarques des 
visiteurs

Traitement des avis et suggestions Ordinateur 1 semaine Retours d’expériences

Tiroir 1 / L’obligation d’information

La maison de projet est un lieu d’accueil, d’information 
mais aussi de sensibilisation et de concertation. Elle doit 
être ouverte à tous les habitants désireux de s’informer 
et de participer au projet présenté. Elle peut fonctionner 
comme un relais entre les instances décisionnaires et 
les usagers ou riverains. Elle peut servir à présenter les 

étapes du projet et ainsi permettre de mieux comprendre 
les contraintes inhérentes à sa réalisation. Plus la 
maison de projet sera ouverte dans le temps (horaires 
d’ouverture et de fermeture propices aux visites) et lors 
des différentes phases du projet, plus les résultats seront 
probants.

La loi du 24 février 2014 de programmation pour la ville et 
la cohésion urbaine prévoit, dans son article 3, pour chaque 
chantier de renouvellement urbain, la mise en place de 
Maisons du projet permettant d’associer la population à la 
définition, la mise en oeuvre et l’évaluation des projets. Les 
usagers peuvent venir s’y renseigner lors de permanences 
et donner leurs avis sur les transformations de leur quartier. 

« La prise en compte des besoins et de l’expertise d’usage 
des habitants est une condition indispensable à la réussite 
des projets de renouvellement urbain », précise la loi.

La maison de projet peut changer de destination une fois 
le projet terminé (maison des associations, maison de 
quartier, maison des jeunes…).

Durée 
totale :
50 min.

CE QU’IL FAUT RETENIR

Moyens mis en oeuvre :
Installation dans un lieu « neutre » ou si cela est possible le plus près du lieu du 
projet. Si celui-ci ne présente aucun risque pour le public, installation de la maison 
de projet dedans. Attention cette préconisation ne vaut que si la maison de projet 
est animée avant la réalisation des aménagements. Il faudra équiper le lieu de 
vidéoprojecteurs, salle de projection, présence habilitée à présenter le projet, 
Questionnaire/QCM (individuel ou par groupe), carte, tables et chaises.

Objectifs finaux :
Compréhension accrue des 
participants aux contraintes du 
projet et création d’un diagnostic 
et prise en compte du retour 
d’expérience de l’usager-acteur.

Temps de préparation :
Tout au long de l’opération 
et mises à jour constantes.

Budget :
€€€

Nombre d’intervenants :
1-3 personnes selon 
l’envergure du projet.

Nombre de persones:
10-20 personnes par 
jour.

Fiche 4
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La co-construction 
de projet, les citoyens 
comme forces de 
propositions2
La Concerta’ Boîte
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Avant-propos Sommaire

Ce « tiroir » se base sur l’échelle de la « coopération 
symbolique » de l’échelle d’Arnstein. Il comprend 
toutes les modalités soutenant une « consultation 
», une « conciliation » ou un « partenariat » avec les 
citoyens. On parle alors de co-construction entre 
maîtrise d’usage représentée par les habitants et le 
pouvoir adjudicateur. C’est grâce à ces modalités qu’on 
peut commencer à prendre en compte les avis, usages 
ou même les envies des habitants.

Les modalités présentes, sont déjà utilisées et 
applicables à de nombreux projets, qu’ils soient 
architecturaux, paysagers, juridiques ou urbanistiques.

L’une des modalités a été entièrement conçue par 
l’atelier des étudiants du master, les autres sont tout 
simplement inspirées de ce qui se fait dans le monde 
de la participation citoyenne. La modalité carte des 
souhaits, figure dans ce tiroir. Elle a été expérimentée 
par nos soins le 10 Février 2018 à Arles-sur-Tech.

Il faut savoir que chaque modalité doit être adaptée 
en fonction du projet, de la commune où elle est 
appliquée, du nombre de participants et d’intervenants 
devant être associés. Il en va de même pour la prise en 
compte des résultats de cette participation citoyenne.

Cette échelle de participation citoyenne, est 
considérée comme « vertueuse ».

Fiche 1:
Carte mentale

Fiche 2: 
Balade urbaine
(diagnostic en marchant) 

Fiche 3: 
Réunion de concertation

Fiche 4:
Le world café

Fiche 5:
Comparaison de projet

Fiche 6:
Le questionnaire d’enquête

Fiche 7:
La carte des souhaits

Fiche 8:
Maquette 3D (for real)

14

16

17
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Carte mentale

Frise du planning prévisionnel de l’intervention de la modalité :

Tableau récapitulatif de la modalité :

Eléments complémentaires :

Très utilisée en psychologie et en géographie, la carte 
mentale est un outil qui permet la rencontre entre 
la dimension mentale et la dimension matérielle de 
représentations. Entendue comme une méthode de 
collecte de l’information demandant à des individus ou un 
groupe donné de dessiner ou d’écrire spontanément leur 
représentation d’un objet ou d’un espace spécifique sous 
certaines conditions, la carte mentale est un outil qui 
permet de recueillir des informations à la fois originales 
et immédiates.

Cette méthodologie permet :

 » de faire travailler les deux côtés du cerveau selon 
son inventeur Tony Buzan : le côté gauche associé 
à la logique | le côté droit associé à l’imagination,

 » o de comprendre plus rapidement une situation ,
 » o d’établir des liens entre des idées,
 » o de capter promptement des informations par 
l’ajout de couleurs, d’illustrations,

Le but de l’élaboration d’une carte mentale est de 
permettre de comprendre la représentation de chaque 
individu participant à son élaboration. Grace à ce procédé 
nous pourrons analyser les perceptions et les attentes de 
chacun.

Attention, cet outil ne dispose pas de méthodologie 
établie pour son analyse.

 » o de mémoriser et de restituer l’information, plus 
particulièrement avant et pendant des examens,

 » o de travailler en équipe, à l’aide d’une carte que 
tous comprennent,

 » o de passer à l’action, par exemple pour un projet, 
etc.

Programmes Moyens mis en place Durée Objectifs

Rendez-vous sur le site et réunion 
introductive

10 min Introduire le projet et fixer les 
objectifs de la carte mentale

Présentation d’acteurs variés Présence de 
techniciens, urbanistes, 
paysagistes représentés 
par des badges ou code 
couleur vestimentaire
Présence d’experts 
d’usages

10 min Repérer les acteurs, mieux 
interpréter les attentes et 
éventuellement les contraintes du 
projet

Eléments de diagnostic (négatifs 
et positifs) de l’existant au fur à 
mesure de la visite

Support vierge (feuille/
calque A4), stylo pour 
dessiner

30 min Elaboration de la carte par les 
participants et installations 
des éléments choisis par les 
participants

Traitement des éléments saillants Ordinateur 1 mois Retours d’expériences

Fiche 1 Tiroir 2 / La co-construction de projet
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CE QU’IL FAUT RETENIR

Moyens mis en oeuvre :
Présence d’experts (selon le projet), Questionnaire/QCM (individuel ou par 
groupe), cartes à remplir au format A4 (ou calques), stylos, gommettes, 
feutres, formulaire pour remplir la légende, tables et chaises.

Durée 
totale :
50 min.

Objectifs finaux :
Création d’un diagnostic et 
prise en compte du retour 
d’expériences de l’usager-acteur.

Temps de 
préparation :
2 jours.

Budget :
€

Nombre 
d’intervenants :
4 personnes.

Nombre de 
participants :
15 à 60 
personnes.
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Balade urbaine (diagnostic en marchant)

Frise du planning prévisionnel de l’intervention de la modalité :

Tableau récapitulatif de la modalité :

Eléments complémentaires :

CE QU’IL FAUT RETENIR

La balade urbaine est introduite avec une réunion de 
présentation, puis par la visite du site et se conclut par 
une réunion récapitulative.

Le but de cette balade est de faire réaliser le diagnostic 
d’un espace (rue, quartier, espace vert…) pour la création 

d’un aménagement (ou projet). Ce diagnostic est réalisé 
par les acteurs usagers ou personnes intéressées de 
près ou de loin par le futur projet. La présence d’acteurs 
experts (techniciens, urbanistes, paysagistes…) permet 
de mieux interpréter l’espace visité et d’en connaître les 
attentes des usagers.

Les questionnaires et les cartes d’orientation peuvent 
être plus ou moins adaptés selon le public visé (enfants, 
personnes d’établissement spécialisé…).

Moyens mis en oeuvre :
Vidéoprojecteurs, salle de projection, présence d’experts (selon le projet), 
Questionnaire/QCM (individuel ou par groupe), carte d’orientation 
(individuelle ou par groupe), boissons, tables et chaises.

Durée 
totale :
1h30.

Objectifs finaux :
Création d’un diagnostic et prise 
en compte du retour d’expérience 
de l’usager-acteur.

Temps de 
préparation :
5 jours.

Budget :
€

Nombre 
d’intervenants :
3 à 6 personnes.

Nombre de 
participants :
15-30 personnes.

Programmes Moyens mis en place Durée Objectifs

Rendez-vous et réunion introductive Vidéoprojecteurs et salle de 
projection ; distribution de 
boissons selon le temps

20 min Introduire la journée et fixer 
les objectifs de la balade 
urbaine

Présentation d’acteurs variés Présence de techniciens, 
urbanistes, paysagistes 
représentés par des badges ou 
code couleur vestimentaire ;
Présence d’experts d’usage et 
experts techniques

10 min Repérer les acteurs, mieux 
interpréter les attentes

Eléments de diagnostic (négatifs et 
positifs) de l’existant au fur à mesure de 
la visite

Questionnaire et carte 
d’orientation

40 min Faire un diagnostic

Réunion récapitulative des éléments 
principaux ressortant en majorité

Salle avec des tables 20 min Retours d’expériences

Fiche 2 Tiroir 2 / La co-construction de projet
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Réunion de concertation

Frise du planning prévisionnel de l’intervention de la modalité :

Tableau récapitulatif de la modalité :

Eléments complémentaires :

CE QU’IL FAUT RETENIR

La concertation est un mode d’administration et de 
gouvernance où les citoyens sont consultés en vue 
d’un débat visant à enrichir le projet. Elle peut être 
plus ou moins participative allant dans certains cas de 
l’information jusqu’à la coproduction de projet.

Elle comporte une dimension de continuité, de suivi dans 
l’élaboration du projet. En plus de permettre la participation, 
elle rend possible les échanges contradictoires. Elle 
présente les atouts suivants : débattre, enrichir, justifier 
et construire les modes d’appropriation du projet.

La concertation est un des processus de participation 
proposé par la loi. En effet, différentes lois successives 
favorisent la participation citoyenne en insistant sur 
l’accès des habitants à l’information de leur commune 
et en instaurant la concertation réglementaire dans 
les grands projets d’aménagement. Cependant, la 

concertation peut être envisagée de façon volontaire. 
C’est notamment le processus décrit dans l’agenda 21 
faisant de la participation citoyenne, postulat nécessaire 
au développement durable qui place l’homme au coeur 
de l’action.

Moyens mis en oeuvre :
Vidéoprojecteurs, salle de projection, présence d’experts (selon le projet), 
Questionnaire/QCM (individuel ou par groupe), tables, chaises et ordinateur.

Durée 
totale :
1h30.

Objectifs finaux :
Création d’un diagnostic et 
prise en compte du retour 
d’expériences de l’usager-acteur.

Temps de préparation :
1 semaine pour la préparation. 1-2 jours pour 
la prise en compte des suggestions et avis.

Budget :
€

Nombre 
d’intervenants :
2 à 10 personnes.

Nombre de 
participants :
10-100 personnes.

Programmes Moyens mis en place Durée Objectifs

Rendez-vous et réunion introductive Vidéoprojecteurs et salle de 
projection

20 min Introduire la journée et fixer 
les objectifs de la réunion de 
concertation

Présentation d’acteurs variés Présence de techniciens, 
urbanistes, paysagistes 
représentés par des badges ou 
code couleur vestimentaire.
Présence d’experts d’usages

10 min Repérer les acteurs et mieux 
interpréter les attentes

Eléments de diagnostic (négatifs et 
positifs) de l’existant au fur à mesure du 
projet

Note de synthèse ; QCM/
Questionnaire

40 min Informer les participants 
sur le projet et prendre en 
compte leur avis

Prise en compte des suggestions et avis Ordinateur 1-2 jours Retours d’expériences via 
un affichage (site internet, 
journal communal…)

Fiche 3Tiroir 2 / La co-construction de projet
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Le world café

Frise du planning prévisionnel de l’intervention de la modalité :

Tableau récapitulatif de la modalité :

Une modalité importée des Etats Unis, permettant, en 
intelligence collective, de faire émerger d’un groupe des 
propositions concrètes et partagées par tous.

Le Word café a pour particularité de chercher à recréer une 
ambiance de café pour libérer la parole et les discussions 
entre les participants. La modalité s’organise autour de 
petits îlots de discussion allant de 4 à 5 personnes, dont 
l’une assignée à la retranscription (appelée hôte de la table 
ou rapporteur) des discussions qui tournent autour d’un 
thème et d’une problématique. Régulièrement, toutes les 

20 à 30 minutes, les personnes (sauf les rapporteurs) 
sont invitées à changer de table pour débattre autour de 
nouvelles problématiques et faire avancer la réflexion, 
menée par les précédentes personnes de la table : « 
principe de pollinisation visant à l’intelligence collective ».

Cette modalité est coanimée par les participants eux-
mêmes et par un facilitateur animateur qui est en charge 
du respect des règles et du bon déroulement de la 
modalité.

Programmes Moyens mis en place Durée Objectifs

Définition du sujet de la 
concertation en fonction du projet 
d’aménagement

Une personne 1 semaine Clarifier la problématique et faire 
émerger une réflexion

Définition et invitation des 
participants

Une personne 1 semaine Elaborer un échantillon représentatif 
de la population voulue selon le projet 
(convient à un grand nombre de 
personnes)

Préparation de la salle et 
organisation des regroupements de 
table ronde (4 à 5 personnes)

Une personne ; une 
salle ; Feuilles, stylos

1 jour Favoriser les échanges entre les 
participants et créer une atmosphère 
accueillante

Déroulement de la demi-journée :

Accueil des participants 
présentation, explication du sujet

1 à 5 personnes 15 min Présentation du sujet, des enjeux dès 
l’utilisation de cette modalité pour le 
futur aménagement

Présentation de la modalité et des 
règles à suivre

1 à 5 personnes 10 min Présentation du World Café, de son 
déroulement et de ses consignes adaptées

Temps du débat et du changement 
de table par les participants

1 personne 
(l’animateur)

En général 
3 séances 
de 15 à 30 
minutes sont 
nécessaires

Permettre de faire évoluer les idées 
grâce au changement progressif de 
table. Le but est de pousser les idées et 
la conversation le plus loin possible

Synthèse des idées et présentation 
des propositions

Les hôtes 15 à 30 min Chacun des hôtes synthétisent à leurs 
tables à leur table respective toutes les 
propositions issues des discussions et 
sélectionnent celles qui leur semblent 
les plus adaptées

Restitution des échanges 1 facilitateur 
animateur

10 à 20 min Présentation de la synthèse de 
proposition à l’ensemble des participants 
dans une séance plénière d’échanges 
pour une prise de connaissance de 
l’ensemble des propositions

Fiche 4 Tiroir 2 / La co-construction de projet
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Information complémentaire :
La restitution des échanges peut être poussée plus 
loin avec l’organisation d’une séance de vote pour faire 
émerger un classement des propositions.

Le règlement du world café :

 » Concentrez-vous sur l’essentiel.
 » Faites part de vos réflexions.
 » Exprimez ce que vous avez dans la tête et dans le 
coeur.

 » Écoutez pour comprendre.

 » Reliez et connectez les idées.
 » Écoutez à la fois les points de vue et les questions 
plus profondes.

 » Jouez, crayonnez, dessinez.
 » Écrire sur les feuilles de la « nappe » est encouragé
 » Amusez-vous.

Source : Fondation Roi Baudoin 2006, « Méthodes participatives, 
un guide pour l’utilisateur ».

CE QU’IL FAUT RETENIR

Moyens mis en oeuvre :
Une à cinq personnes ; une salle, tables et des chaises ; un 
vidéoprojecteur ou un tableau pour faciliter les présentations et 
ou restitutions ; du papier et des stylos pour les participants.

Durée totale :
Une demi-journée.

Objectifs finaux :
Recueillir des propositions des participants 
muries par les échanges et les débats qui 
pourront être appliquées au futur aménagement 
d’espace public.

Temps de 
préparation :
15 jours.

Budget :
€

Nombre 
d’intervenants :
1 à 5 personnes.

Nombre de participants :
12 à 200 (selon la taille de 
la salle).

http://www.pratiques-collaboratives.
net/World-Cafe-une-presentation-du-
comment-faire.html

http://www.territorial.fr/PAR_TPL_
IDENTIFIANT/17083/TPL_CODE/
TPL_OVN_CHAPITRE_FICHE/2663-
consultation-le-dircom.htm
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Fiche 5

Comparaison de projet

Frise du planning prévisionnel de l’intervention de la modalité :

Tableau récapitulatif de la modalité :

Information complémentaire :

CE QU’IL FAUT RETENIR

Després d’haver concertat una cita amb l’expert en usos, 
alguns especialistes fan visitar 2 o 3 projectes diferents 
(zona verda, parc infantil...) amb un peritatge tècnic de 
l’estat de la propietat i/o de l’ordenació.

L’objectiu d’aquesta modalitat és poder comparar 
diferents projectes, fer visibles les expectatives, 
interessos i inconvenients principals del peritatge d’ús.

Cette modalité dépend du projet à l’étude. En effet pour 
la création d’un projet (parc, parvis de gare…), le but sera 
d’en visiter plusieurs pour voir leurs compositions et leurs 
fonctionnements.

Moyens mis en oeuvre :
Un bus de 20 places ; QCM ; Cartes/plans par 
projets visités.

Durée totale :
Une journée.

Objectifs finaux :
Prendre pour exemple des projets réalisés et en faire 
ressortir les préférences ou avis de la maîtrise d’usage. On 
parle de Benchmarking dans ce cas.

Temps de préparation :
Environ une quinzaine de jours afin 
d’informer le plus de personnes possibles.

Budget :
€€€

Nombre 
d’intervenants :
2 à 4 personnes.

Nombre de 
participants :
10-20 personnes.

Programmes Moyens mis en place Durée Objectifs

Présélectionner 3 projets correspondant 
au futur projet concerné

Ordinateur avec 
connexion internet ; 
spécialistes

1 jour Sélectionner des projets 
pertinents permettant une 
comparaison pour le futur projet

Informer les habitants et organiser les 
visites

Parution dans le journal 
communal ; affiches

1 mois 
avant

Fixer un nombre limité de 
participants pour le prise en 
charge du transport

Rendez-vous devant la mairie et départ 
en bus

Bus d’environ 20 places Dépend de 
la distance 
entre 
projets

Rassemblement des participants 
et transport

Visite des projets avec avis des 
spécialistes

QCM ; Cartes/plan 1h30 Prise de connaissance du 1er, 
2ème et 3ème projet

Retour à la mairie et réunion de 
conclusion pour connaitre la 
compréhension de l’expert usager

Tables et chaises 15 min Retours d’expériences

Prise en compte des QCM Ordinateur 2 jours Connaitre les avis majoritaires 
des experts usagers

Tiroir 2 / La co-construction de projet
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Fiche 6

Le questionnaire d’enquête

Frise du planning prévisionnel de l’intervention de la modalité :

Tableau récapitulatif de la modalité :

Information complémentaire :

Le questionnaire d’enquête vient ici s’établir comme outil 
permettant le recueil d’informations sur la personne 

interrogée, son regard, son intérêt et ses volontés futures 
en ce qui concerne le lieu où se projette l’aménagement.

Une double modalité de passation du questionnaire :

 » Sous forme physique, une fiche à remplir sur 
papier avec un stylo lors d’une sortie terrain 
(lors d’une journée d’animation), en allant à la 
rencontre des personnes sélectionnées. Cette 
modalité de passation a pour points positifs d’offrir 
aux participants le sentiment d’être réellement 
impliqués.

 » Sous forme numérique, reçu par e-mail ou en 
cliquant sur un lien présent sur un site internet (Site 

du projet, site de la Collectivité territoriale). L’intérêt 
de la forme numérique du questionnaire est d’être 
accessible sur une longue période, peux être rempli 
par de nombreuses personnes rapidement et ne 
demande pas de présence physique.

Le cumul des deux formes permettrait une participation 
plus importante. Ainsi les personnes qui ne sont pas à 
l’aise avec l’outil numérique pourront être consultées et 
à contrario les personnes ayant des contraintes horaires, 
pourront répondre à leur guise via internet.

Programmes Moyens mis en place Durée Objectifs

Définition des personnes à 
interroger

Une personne dédiée 1 semaine Elaborer un échantillon 
représentatif de la population

Définition d’une brève 
description du projet. Pourquoi 
cette sollicitation et la durée de 
cette dernière ?
(À intégrer à titre d’information au 
questionnaire)

Une personne dédiée 1 heure Informer et susciter l’intérêt du 
participant à la concertation

Elaboration du questionnaire. Une personne dédiée.
De quoi rédiger un 
questionnaire

4 jours Recueillir les informations 
permettant de définir : le profil 
socio-démographique, l’intérêt, 
l’utilisation ou la vision actuelle de 
la personne interrogée et comment 
elle projette l’avenir du lieu

Passation du questionnaire Une ou plusieurs 
personnes.
Sous format papier ou 
format numérique

1 semaine minimum
2 demi-journées sur le 
terrain.
Et 1 semaine de 
mise en ligne du 
questionnaire 
minimum

Interroger toutes les 
personnes identifiées comme 
représentatives de la population

Récupération et traitement des 
questionnaires

1 personne 2 semaines Faire ressortir l’information 
nécessaire à l’élaboration du projet

Informer les personnes 
interrogées des résultats obtenus 
à la suite de la concertation

Réunion publique, 
publication des 
résultats sur le site 
internet, envoi d’e-
mail etc

Variable selon la 
méthode
1 heure en réunion 
publique, etc

Informer les participants des 
avancées et leur montrer que 
leur implication a abouti à un 
résultat

Tiroir 2 / La co-construction de projet
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CE QU’IL FAUT RETENIR

Moyens mis en oeuvre :
Au moins une personne dédiée à cette tâche 
pouvant être secondée lors de la phase de 
passation du questionnaire sur le terrain.

Durée 
totale :
5-20 min.

Objectifs finaux :
Le rôle du questionnaire est de faire ressortir au travers des 
réponses : l’intérêt que porte la personne interrogée sur le sujet 
ou l’espace public évoqué puis de connaitre ce que la personne 
envisagera pour le futur de ce même sujet ou espace public.

Temps de préparation :
4 jours pour la création du questionnaire et 2 
semaines pour le traitement.

Budget :
€

Nombre 
d’intervenants :
1-5 personnes.
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La carte des souhaits

Frise du planning prévisionnel de l’intervention de la modalité :

Tableau récapitulatif de la modalité :

Cette modalité débute avec un récapitulatif des objectifs 
de la journée, le passage aux divers stands (risque, sécurité 
; mobilier urbain ; espace vert) et est suivie de la création 
des cartes ou de documents graphiques. Le jeu de cartes 
est pris en compte par des spécialistes. Une restitution 
publique devra avoir lieu après le traitement des données.

Le but de cette modalité est d’offrir la possibilité de créer 
son propre aménagement. Un traitement statistique 
visant à déterminer les éléments récurrents ou originaux 
sera présenté.

Programmes Moyens mis en place Durée Objectifs

Accueil des participants, 
introduction sous forme de 
présentation des objectifs

Panneau ou banderoles 5 min Introduire la journée/matinée/
après-midi

Passage aux différents stands Présence d’un spécialiste 
pour chaque stand ; Table et 
chaise ; Carte des risques, 
fiche technique résumée 
des différents mobiliers et 
végétaux

10 min par stand, 
par personne/
groupe

Présentation des éléments de 
diagnostic, des fiches mobiliers 
et celles des végétaux

Stand final « Créer votre propre 
aménagement ». La personne 
ou groupe est invité à créer 
son propre espace en prenant 
en compte les informations, les 
orientations, leurs envies ou 
volontés

Carte de la zone plastifiée ; 
Feutres effaçables ; fiches 
techniques et/ou post it ; 
tables, chaises, ombrière (si 
sur le site) ; Appareil photo ; 
Présence de spécialistes (par 
stand)

10 min à 1h par 
personne/groupe

Création de carte de souhaits

Prise en compte des 
différentes cartes par des 
spécialistes

Groupe de spécialistes. 2-3 semaines (pour 
50 cartes)

Faire ressortir les orientations 
majoritaires et les plus 
pertinentes.
Traitement des données 
statistiques quantitatives et 
qualitatives

Eléments complémentaires :

Le jeu de cartes peut être intégré après la modalité de 
balade urbaine. Il peut s’en suivre un vote dans le cas 
où plusieurs projets seraient sélectionnés. Dans ce cas 
des études de faisabilité sont réalisées afin de proposer 
plusieurs projets soumis aux votes.

Ces cartes peuvent aussi orienter le cahier des charges 
ou prendre en compte la majorité des aménagements (si 
cohérences technique et budgétaire).

Cette modalité à fait l’objet d’une expérimentation le 
samedi 10 Février 2018 à Arles sur Tech, dans le cadre 
de l’atelier développement local piloter M. Lacquement.

Fiche 7Tiroir 2 / La co-construction de projet
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CE QU’IL FAUT RETENIR

Moyens mis en oeuvre :
Sur le site :
Panneau récapitulatif A1 de la zone plastifiée ; Feutres effaçables ; Vignettes 
et/ou post it ; Tables, chaises, ombrière ; Appareil photo ; Présence de 
spécialistes (par stand) ; Fiche technique résumée des différents mobiliers 
urbains et végétaux ; Questionnaire.
En salle :
Diaporama fiche de diagnostic récapitulative ; A1 de la zone plastifiée ; 
Feutres effaçables ; Vignettes ou post it ; Tables, chaises ; Appareil photo ; 
Présence de spécialistes (par stand) ; Fiche technique résumée des différents 
mobiliers urbains et végétaux ; Questionnaire.

Durée totale :
Pour l’atelier :
30 min à 1h30 par personne/groupe.
Pour le traitement :
2 à 3 jours pour 50 cartes.

Objectifs finaux :
Permet de prendre en compte les 
remarques les plus intéressantes pour 
le projet ou en faire ressortir un (ou 
plusieurs) en particulier.

Temps de préparation :
1 mois.

Budget :
€

Nombre d’intervenants :
1 personne à l’accueil ; 1 à 2 
personnes par stand pour les stands 1 
à 3 ; 3-5 personnes pour le stand final.
Soit 7 à 12 personnes.

Nombre de 
participants :
20-30 personnes.
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Maquette 3D (for real)

Frise du planning prévisionnel de l’intervention de la modalité :

Tableau récapitulatif de la modalité :

Dans le cadre d’une maquette en 3 dimensions, 
respectant les dimensions exactes connue comme « 
Planning for real » les habitants placent les éléments 
selon leurs volontés. Cette méthode visuelle, concrète 
et ludique permet à tous de s’impliquer, y compris ceux 
qui n’ont jamais eu à prendre de décisions dans le 

domaine. En outre, ces maquettes sont accessibles à 
tous puisque leur utilisation ne requiert aucun prérequis. 
En construisant eux-mêmes les maquettes, les habitants 
s’impliquent directement et dès la première étape de 
changement dans l’aménagement et l’avenir de leur 
quartier.

Programmes Moyens mis en place Durée Objectifs

Rendez-vous et réunion 
introductive

Vidéoprojecteurs et salle de 
projection

20 min Introduire la journée et fixer les 
objectifs de la maquette 3D

Découvrir et appréhender la 
maquette, le projet et leurs 
spécificités

Maquette 3D du projet vierge 10 min Interpréter le projet avec 
son échelle, sa superficie, sa 
topographie et de ses spécificités

Réalisation de la maquette Mobilier urbain, bâtiments, 
végétaux, surface en eau, etc

40 min Localiser et placer en fonction de 
ses envies, ses besoins sur un 
espace donné

Traitement statistique 
des photos ou vidéos des 
différentes maquettes

Appareil photo, ordinateur 1 mois Faire ressortir les éléments 
dominants et leurs localisations

CE QU’IL FAUT RETENIR

Moyens mis en oeuvre :
Vidéoprojecteurs, salle de projection, présence d’experts (selon le projet), matériels 
permettant la réalisation de la maquette, végétaux et milieux à l’échelle comme les 
éléments présents sur la zone à l’échelle, appareil photo tables et chaises.

Durée totale de la 
modalité :
3 mois.

Objectifs finaux :
Création d’une maquette 3D 
et prise en compte du retour 
d’expériences de l’usager-acteur.

Durée pour le 
citoyen participant :
2h.

Budget :
€€€

Nombre 
d’intervenants :
5-10 personnes.

Nombre de participants :
10-100 personnes.

Fiche 8Tiroir 2 / La co-construction de projet
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Avant-propos Sommaire

Ce « tiroir » se base sur l’échelle suivante : « le pouvoir 
effectif des citoyens » de l’échelle d’Arnstein. Il 
comprend les modalités soutenant une « délégation de 
pouvoir » ou de « contrôle citoyen ». On parle alors de 
codécision entre maîtrise d’usage, celles des habitants 
et le pouvoir adjudicateur. C’est grâce à ces modalités 
qu’on prend en compte les avis, usages ou envies des 
habitants.

Les modalités présentes, sont déjà utilisées et 
applicables à de nombreux projets, qu’ils soient 
architecturaux, paysagers, juridiques ou urbanistiques.

Il faut savoir que chaque modalité doit être adaptée 
en fonction du projet, de la commune où elle est 
appliquée, du nombre de participants et d’intervenants 
devant être associés.

Enfin cette échelle de participation citoyenne, est 
considérée comme la plus « vertueuse » parmi les 
échelles de participation citoyenne.

Fiche 1:
Le budget participatif

Fiche 2: 
Le Référendum local

28

29

Pag. 
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Budget participatif

Frise du planning prévisionnel de l’intervention de la modalité :

Tableau récapitulatif de la modalité :

CE QU’IL FAUT RETENIR

Cette modalité est née au Brésil en 1989. Elle permet 
l’expression citoyenne mais également d’associer les 
habitants aux décisions concernant les aménagements 
de la ville. Pour se faire, un pourcentage du budget 
d’investissement de la commune est mis à la disposition 
des citoyens de la commune. Les citoyens décident 

ainsi de l’affectation de la totalité du budget mis à leur 
disposition par le conseil municipal pour un projet en 
particulier ou plusieurs. Les citoyens proposent leurs 
idées et décident par le vote, des projets utiles à l’avenir 
de la commune. Ils sont pleinement conscients des coûts 
affectés à la réalisation des projets.

Moyens mis en oeuvre :
Le conseil municipale, modalités de communication (tiroir 
1) pour l’appel à projet, service urbanisme, création de site 
dédié ou assurer une salle de permanence en mairie pour 
les votes, modalité de communication.

Durée 
totale :
2 mois.

Objectifs finaux :
Permettre aux citoyens participants, au travers d’un 
budget qui leurs est alloué, de proposer des projets et de 
décider par le vote des orientations d’aménagements.

Temps de préparation :
Environ 4 mois.

Budget :
€€

Nombre 
d’intervenants :
1 à 7 personnes.

Nombre de participants :
Selon le nombre d’intéresser.

Programmes Moyens mis en place Durée Objectifs

Décision du conseil 
municipale et mise en place 
du budget participatif

Conseil municipal 2 heures Prendre la décision d’effectuer cette 
modalité et fixer le pourcentage du 
budget à mettre à disposition

Appel à projet citoyen Communication sur la démarche, 
outils d’information (Tiroir 1)

2 mois Informer les citoyens de la procédure 
de participation

Analyse et sélection des 
projets proposés

Service urbanisme de la commune 4 mois Sélection des projets citoyens selon 
faisabilité, chiffrage et ajustement

Campagne de vote des 
citoyens

Version numérique : internet, 
réseaux sociaux
Version physique : Salle de vote 
municipale

1 mois Sélection des projets soumis au vote

Informer les citoyens sur les 
projets retenues

Communication sur les résultats du 
vote, outils d’information (Tiroir 1)

1 semaine Informer sur les résultats obtenus

Eléments complémentaires :

Avec l’avènement du numérique, cette modalité est le plus 
souvent pratiquée sur internet. Les citoyens proposent 
leurs projets, votent et suivent les évolutions directement 
sur un site dédié.

Cependant une version non numérique, de cette modalité, 

peut être applicable. Il faut cependant prévoir des 
modalités de communication en mairie et programmer 
des permanences pour les votes en mairie durant un mois.

Cette modalité est accessible à tous les habitants de la 
commune, majeurs ou non.

Fiche 1 Calaix 3 / La co-decisió
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Le Référendum local

Frise du planning prévisionnel de l’intervention de la modalité :

Tableau récapitulatif de la modalité :

Cette modalité de participation citoyenne est celle prenant 
en compte le plus la volonté des citoyens participants.

En effet pour renforcer la démocratie locale, la loi 
constitutionnelle du 28 mars 2003 (modifiée par la loi 
constitutionnelle n°2008-724 du 23 juillet 2008) permet 
aux collectivités territoriales d’organiser des référendums 
locaux dans le but de consulter directement les électeurs 
sur une question.

Le référendum local permet au corps électoral de se 
substituer au conseil municipal pour prendre la décision 
sur un sujet relevant de la compétence communale qui 
peut être un aménagement d’espace public. Le conseil 
municipal décide par délibération de soumettre un projet 
à référendum local qui sera ensuite organisé par le maire.

Programmes Moyens mis en place Durée Objectifs

Prise de décision d’effectuer un 
referendum local

Conseil municipal, par 
délibération

Environ 2 
heures

Déterminer les modalités 
d’organisation, fixer le jour du scrutin, 
convoquer les électeurs et préciser 
le projet ou la question soumis à 
l’approbation des électeurs

Transmettre la délibération au 
préfet

Le maire ou une 
personne de la mairie

8 jours 
maximum

Acter, valider et contrôler la légalité de 
la démarche

Informer les électeurs sur le sujet Modalité d’information 
avec dossier 
d’information mis à 
disposition du public

2 semaines Informer les électeurs sur le sujet de 
la concertation pour qu’ils puissent 
prendre leur décision en toute 
connaissance de cause

Organisation du scrutin selon 
les modalités de mise en oeuvre 
choisies au préalable (Minimum 
de 2 mois après la transmission 
de la délibération au préfet)

Le Maire avec l’aide 
du conseil municipal, 
une salle pouvant 
accueillir la procédure 
d’un vote

1 journée Permettre aux électeurs de la 
commune de prendre part à une 
décision sur un sujet

Le dépouillement Une décision 
municipale

1 demi-journée Le projet est adopté si la moitié au 
moins des électeurs inscrits a pris part 
au scrutin et s’il réunit la majorité des 
suffrages exprimés

Information complémentaire :
 » La délibération organisant un référendum local 
devra être transmise deux mois au moins avant 
la date du scrutin au représentant de l’Etat pour le 
contrôle de légalité.

 » Seuls les électeurs, et non l’ensemble des habitants, 
peuvent voter. Les électeurs européens peuvent 
participer aux référendums organisés par leur 
commune.

 » Le référendum ne peut porter uniquement que sur 
des compétences de la commune.

 » Il y a des périodes où l’on ne peut organiser de 
référendum local :

* À compter du premier jour du sixième mois 
précédant celui au cours duquel il doit être procédé 
au renouvellement général du conseil municipal ;

* o Pendant la campagne ou le jour du scrutin prévu 
pour le renouvellement général du conseil municipal 
ou des députés ou de chacune des séries de 
sénateurs ou l’élection des membres du Parlement 
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européen ou l’élection du président de la République 
ou un référendum organisé par le président de la 
République

CE QU’IL FAUT RETENIR

Moyens mis en oeuvre :
La mise en oeuvre de cette modalité est similaire à la mise en place d’un vote 
pour une élection. Elle nécessite cependant une volonté de la part des élus et 
du maire de consulter les citoyens par cette méthode, elle nécessite une salle 
pouvant accueillir les votants et une phase d’information sur le sujet pour que 
les personnes appelées à voter puissent le faire en toute connaissance de 
cause.

Durée totale :
15 min pour le 
vote.

Objectifs finaux :
La prise de décision est effectuée 
par les citoyens à la place du 
conseil municipal.

Temps de 
préparation :
5 mois.

Budget :
€€

Nombre 
d’intervenants :
5 à 8 personnes.

Nombre de participants :
Variable, dépend du nombre 
d’électeurs de la commune 
qui mettent en place cette 
modalité.




